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Ratio normalisé de mortalité hospitalière  
 
Le ratio normalisé de mortalité hospitalière (RNMH) est un outil d’évaluation important qui sert de 
point de départ aux hôpitaux afin d’évaluer les tendances en matière de mortalité, de trouver des 
moyens d’apporter des améliorations et de surveiller les progrès réalisés.  
 
Ce ratio est calculé par l’Institut canadien d'information sur la santé (ICIS) et les résultats sont 
affichés chaque année sur le site Web de l’ICIS. Le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée fournira un lien vers ces résultats à partir du 30 décembre 2008.   
 
Comment le RNMH est-il calculé? 
 
RNMH = Décès observés 
  ------------------------  X 100 
  Décès prévus  
 
Décès observés : Nombre de décès dans un hôpital 
Décès prévus : Nombre prévu de décès en fonction du taux de mortalité global enregistré durant 
l’année de référence (2004-2005) 
 
Le RNMH est rajusté en fonction d’autres facteurs qui influent sur la mortalité, comme l’âge, le sexe 
et la durée de l’hospitalisation.  
 
Les résultats relatifs au RNMH seront-ils affichés pour tous les hôpitaux de l’Ontario? 
 
Non, seulement certains hôpitaux seront inclus dans le rapport de l’ICIS. Les résultats d’autres 
hôpitaux ne sont pas pris en compte, car ils ne répondent pas aux exigences de l’ICIS concernant la 
taille des échantillons (2 500 cas admissibles pour chacune des trois années pour lesquelles les 
résultats sont publiés). Le calcul du RNMH est moins précis lorsque les hôpitaux traitent moins de 
cas.  
 
En outre, les hôpitaux spécialisés ne sont pas non plus inclus, car ils soignent d’autres types de 
patients. Les données recueillies auprès des hôpitaux spécialisés ne sont pas comparables à celles 
compilées par les hôpitaux généraux.  
 
Comment doit-on interpréter le RNMH? 
 

 Un RNMH égal à 100 indique qu’il n’y a pas de différence entre le taux de mortalité de 
l’hôpital et la moyenne globale.  

 Un RNMH supérieur à 100 indique que le taux de mortalité local est supérieur à la moyenne 
globale; 

 Un RNMH inférieur à 100 indique que le taux de mortalité local est inférieur à la moyenne 
globale. 

 
Il convient de souligner que le but du RNMH n’est pas de faire des comparaisons entre hôpitaux, 
mais de surveiller les tendances enregistrées dans un hôpital au fil du temps.  
 

Steve Erwin, Bureau du ministre, 416 326-3986 
Andrew Morrison, ministère de la Santé et des Soins de longue durée, 
416 314-6197 

ontario.ca/nouvelles-sante
Available in English 

 


	Ratio normalisé de mortalité hospitalière 
	Available in English


